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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

MARDI 2  NOVEMBRE 2021 
COMPTE-RENDU DETAILLE 

L'an deux mil vingt et un, le deux novembre, à 18 h 30, le Conseil Municipal de la commune de LLUPIA, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle Amade, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur 
Roger RIGALL. 
 
 
Étaient présents : M. Roger RIGALL, M. Noël GIRARD, Mme Carole VIDAL, Mme Geneviève MAURETTE, M. Gérard MAURAT, 
M. Roger BIER, M. Georges PAYROU, M. Patrick LENGAGNE, Mme Hélène PUIGBO, Mme Nadège BEAUVIEUX, Mme Céline 
BONNET, Mme Emilie RAMOS, Mme Nathalie QUER, Mme Fabienne VIDAL, M. Denis DEPRADE 
Étaient absents:  
Procurations : M. Fabrice TIGNERES en faveur de  M. Noël GIRARD, M. Jean-Jacques AUROY en faveur de  M. Gérard 
MAURAT, Mme Caroline MANCUSO en faveur de  M. Patrick LENGAGNE, M. Jean-René CASALS en faveur de  Mme Nathalie 
QUER 
 
Secrétaire : Monsieur Gérard MAURAT 
 

 

1  -  VE N T E  D E S  I M M E U B LE S  C A D A S T R É S  AC174  E T  AC175  

La commune est propriétaire d'un immeuble cadastré AC175 sur lequel est implanté une grange, qui a été 
préempté 80 000 euros en 2006. 
 
La commune va devenir propriétaire de la maison de village cadastré AC174 (rétrocession de l'EPFL Perpignan 
Méditerranée) qui a été préempté 185 000 euros en 2011. Il reste encore 75 000 euros de capital à rembourser. 
 
Les deux biens sont mitoyens. 
 

 
 
A ces immeubles avaient été acquis au départ pour créer un parking à proximité de la salle Cayrol. 
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Considérant que la commune a acquis les parcelles AC70 et AC71 pour créer ledit parking et un poumon vert. 
Considérant que la démolition de ces immeubles a été estimée à 50 000 euros, sans compter les travaux de 
consolidation de la voirie que la création de stationnements nécessiterait. 
 
La commune a souhaité revendre ces immeubles à l'Office HLM du département afin d'y faire des logements 
sociaux. 
Le pôle d’évaluation domaniale AUDE PO a estimé ces biens au prix d’achat soit : 80 000€ + 185 000€. 
L’Office HLM du Département propose d’acquérir ces biens pour la somme globale de 60 000 euros, la mise en 
œuvre de Plan de Prévention des Risques est devenue plus contraignante depuis juillet 2019 et les immeubles 
sont situés en zone inondable. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 
 - de refuser l’offre de l’Office 
 - de l’autoriser à mettre à la vente au plus offrant les deux immeubles. 
 
Afin de permettre une vente, et par anticipation, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal  
 - d’Autoriser l’acquisition anticipée du bien cadastré AC174 auprès de l’EPFL pour un montant de 
74 000.03 euros ; 
 - d’Approuver la promesse de vente ; 
 - de charger Maitre BOQUET, notaire, de la rédaction de l’acte authentique pour le compte de la 
Commune de Llupia ; 
 - d’autoriser le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer la promesse de vente et tout acte utile ; 
 - d’imputer les dépenses correspondantes au budget de la commune de Llupia. 
 
 
Le Conseil Municipal adopte à la MAJORITÉ avec 15 voix pour et 4 abstentions (M. Jean-René CASALS, Mme Nathalie 
QUER, Mme Fabienne VIDAL, M. Denis DEPRADE) la délibération présentée. 

2  -  DÉ CLA S S E M E N T  E T  V E N T E  D ’U N  D É LA I S S É  D E  V O I R I E  R U E  DÉ O D A D  D E  SÉ V E R A C  

Le lotissement la Colomine del Marques a plus de 15 ans, et appartient au domaine public de la Commune, 
transféré à Perpignan Méditerranée Métropole.  

 
Au sein de ce lotissement une parcelle était prévue pour un équipement public qui n'a jamais été réalisé (en 
accord avec la Mairie).  
 

 
 
Cette parcelle représente une dent creuse dans ce lotissement.  
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Actuellement incorporée à la voirie, nous avons mandaté un géomètre afin de la borner pour la sortir du domaine 
public de la commune puis la vendre.  
 
Cette parcelle fait environ 420 m² et nous souhaiterions la vendre la vendre 100 000 euros (soit 240 € du m²) ce 
qui constitue la moyenne des prix sur la commune. 
 
Le pôle d’évaluation domaniale AUDE PO a estimé ces biens au prix 100 000 euros. 
 
A noter que tous les réseaux sont au droit de la parcelle. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 - d’autoriser Monsieur le Maire à demander à Perpignan Méditerranée Métropole de déclasser ce 
délaissé de voirie, 
 - d’autoriser Monsieur le Maire à proposer à la vente cette parcelle. 
 - de vendre cette parcelle au plus offrant. 
 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’UNANIMITÉ la délibération présentée. 
 
 
 
 

 
Affiché le ………………………………………………………. 
 
Le Maire, Monsieur Roger RIGALL 
 

 

mailto:mairie.llupia@wanadoo.fr
http://mairie-llupia.fr/

